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Appel à l’Assemblée générale concernant la Déclaration 
sur les droits des peuples autochtones
Après plusieurs années de négociation entre les Etats Membres et les représentants des peuples autochtones et des organismes de droits de l'homme, le Conseil de droits de l'homme a adopté la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples le 29 juin 2006.

En septembre 2005, lors de sa réunion plénière, l'Assemblée générale a réaffirmé sa volonté de faire progresser les droits de l’homme des populations autochtones aux niveaux local, national, régional et international, notamment par la concertation et la collaboration avec celles-ci, et à présenter dès que possible, en vue de son adoption, une version finale du projet de déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones.

Considérant que les personnes autochtones, naturellement, jouissent en principe tous les droits de la personne humaine, les circonstances spécifiques des peuple autochtone dans de nombreux pays ont longtemps limité la pleine jouissance de ces droites. Ceci a été documenté au cours des années par la Commission de droits de l'homme et l’Instance permanente sur les questions autochtones, aussi bien que par des nombreux d'autres institutions. 

Ainsi, beaucoup d'Etats à ce jour ont affirmé les droites spécifiques du peuples autochtones dans leur législation, et plusieurs organismes internationaux et agences ont fait de même par un certain nombre de conventions, de résolutions et de déclarations. La jurisprudence des mécanismes régionaux de droits de l'homme a également souligné le besoin de reconnaissance des droits spécifiques de ces peuples, ainsi que de mise en œuvre des mesures spéciales de protection  pour assurer que les peuples autochtones et leurs communautés jouissent de tous leurs droits.

La Déclaration sur les droits des peuples autochtones identifie ces développements et répond aux besoins et aux aspirations des peuples autochtones avec un instrument consistant et complet qui reflète les diverses perspectives et les inquiétudes des Etats Membres et des peuples concernés. Comme tant d'instruments des Nations Unies, elle constitue un compromis négocié et représente une contribution importante à la construction d'un système de protection de droits de l’homme véritablement universel, auquel tous les peuples des Nations Unies devraient en effet faire bon accueil. Il est significatif que le Conseil de droits de l'homme ait adopté la déclaration lors de sa première session.
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Ayant reçu des mandats par les organismes compétentes des Nations Unies (le Conseil de droits de l'homme et l’Instance permanente surs les questions autochtones) pour contribuer à la promotion des droits de l'homme et des libertés fondamentales, ainsi que d'autres questions qui concernent spécialement les peuples autochtones, nous saisissons cette occasion de faire appel aux membres de l'Assemblée générale pour adopter la déclaration sans tarder à la présent session.

New York, 16 octobre 2006
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